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Rappel des dispositions 2022 

 

Nouveautés 2023 

C – Cas particuliers 

Ι 

Ι 

Ι 

 

C – Cas particuliers 

Ι 

Ι 

Ι 

Ι 

 

Pour améliorer la lisibilité, les bonifications liées aux changements de groupe indiciaire ou de quotité 

de décharge des directeurs font désormais l’objet d’un titre à part.

F – Bonification exceptionnelle de direction 
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AUCUN REORDONNANCEMENT DE VíUX NE POURRA ÊTRE EFFECTUE 
PAR LA DPEP1 

ǌ

ǌ

 

http://www.ac-reunion.fr/
https://portail-la-reunion.colibris.education.gouv.fr/personnels-du-1er-degre/
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¶ 

¶  

¶ 

¶ 
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Å 

Ι 

Ι 

Ι 

Ι 

Ι 

Ι 

 

                                                 
1 Les enseignants en cong® parental, titulaires dôune affectation d®finitive ¨ la date de leur d®part, ne 

perdent leur affectation que sôils prolongent le cong® parental au-del¨ de la dur®e dôun an. Ils auront 
dans ce cas lôobligation de participer au mouvement départemental pour obtenir de nouveau une 
affectation d®finitive. En revanche, sôils r®int¯grent à l'issue de la première année de congé parental, 
leur affectation leur est conservée. 
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Ι 

Ι 

Ι 

Ι 
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http://www.ac-reunion.fr/
http://www.ac-reunion.fr/
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d 

https://bv.ac-reunion.fr/ldap/login.jsp
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Ι 

‎ 

‎ 

‎ 

Ŷ  

Ŷ 

Ι 

Ι 
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Ι 

Ι 

Ι 

Ι 

Ι 
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Å 
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Ι 

Ι 

Ι 
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Nôattendez pas le dernier jour dôouverture pour saisir vos vîux (du 11 avril au 25 
avril 2023), le serveur risque dô°tre satur®. Apr¯s la date de cl¹ture du serveur, il 
nôest plus possible de modifier ni dôannuler les vîux saisis. 
 

 

« Colibris »

 
 

https://portail-la-reunion.colibris.education.gouv.fr/personnels-du-1er-degre/
mailto:mouvement1d@ac-reunion.fr
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o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

                                                 
2En plus du cas de liste de vœux incomplète, comme expliqué p. 17 supra. 
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¶  

À

 

¶ 

 

                                                 
3 Attention : pour les agents qui ont vécu une MCS ou une mutation dans l’intérêt du service au préalable, l’ancienneté 

dans le poste actuel est augmentée de l’ancienneté dans la précédente affectation. 

mailto:mouvement1d@ac-reunion.fr
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5.  Bonifications de barème appliquées aux mesures de carte scolaire pour le 
mouvement 2023. 
 

BONIFICATIONS DE BAREME APPLIQUÉES AUX MESURES DE CARTE SCOLAIRE 
MOUVEMENT 2023 

  
Points attribués au vu de la localisation du poste demandé 

Nature de support concernée par 
une fermeture 

Nature de support sur la-
quelle s'applique la bonifica-

tion au titre de la MCS 

établissement 
(pour les TS : 

circonscription de 
rattachement) 

commune de 
l'ancien établis-

sement 

liste des com-
munes page 23 

du guide du 
mouvement 

département 

Directeur école  
D.E de même quotité de dé-
charge et de même groupe 

indiciaire   
300 pts 100 pts 

  

Décharge de direction 

Décharge complète   300 pts 100 pts   
ECEL/ECMA   200 pts     

Titulaire de secteur dans la 
même circonscription 

100 pts       

Adjoint école élémentaire ECEL 400 pts 300 pts 100 pts   

Adjoint école maternelle ECMA 400 pts 300 pts 100 pts   
Adjoint en école primaire : affectation 
ECEL ou ECMA 

ECEL/ECMA 400 pts       
Adjoint en école primaire : affectation 
ECEL  

ECEL   300 pts 100 pts   
Adjoint en école primaire : affectation 
ECMA 

ECMA   300 pts 100 pts   

Titulaire remplaçant Brigade /Titulaire 
départemental 

ADJOINT ECEL-ECMA 350 pts 250 pts 50 pts   
Titulaire remplaçant Brigade 

/Titulaire départemental   400 pts 300 pts   

Titulaire de secteur 
Titulaire de secteur 400 pts       

Titulaire remplaçant Brigade  300 pts       

IS (collège ex 6ème contrat, ensei-
gnant classe relais) 

ECEL / ISES (si option F) 400 pts 300 pts 100 pts 
  

ISES en SEGPA 
ISES  400 pts 300 pts 100 pts   

ECEL-ECMA   200 pts     

IEEL/IEMA ï école ou collège 
UP2A en école ï UPE2A en 

collège et ECEL-ECMA 
400 pts 300 pts 100 pts 

  

Enseignant RASE à dominante péda-
gogique (ex-option E) 

Tout poste RASE PEDA 400 pts 300 pts   100 pts 

ECEL-ECMA   200 pts     

Enseignant RASE à dominante rela-
tionnelle (en réseau ou hors réseau) 
(ex option G)  

Tout poste RASE RELA  400 pts 300 pts   100 pts 

ECEL-ECMA   200 pts     

Adjoint en centre de lecture ou PLEC ECEL 400 pts 300 pts 200 pts   

Enseignant sur poste spécialisé ULEC 
(TFC/TFA/TFV/TFM)  

Poste du même parcours (sauf 
appel à candidature) 

400 pts 300 pts 
  

100 pts 

Enseignant référent 

Poste d 'enseignement spécia-
lisé dans leur parcours (y com-

pris les postes d'enseignant 
référent) 

400 pts 300 pts 

  
100 pts 

Enseignant en classe passerelle 
(CLASSE EXP. METHODES PEDA-
GOGIQUES) 

Tout poste d'enseignant en 
classe passerelle et ECMA 

400 pts 300 pts 100 pts 
  

Coordonnateur en REP ECEL-ECMA 400 pts 300 pts 100 pts   

Enseignant supplémentaire ou coor-
donnateur REP+ 

ECEL-ECMA   300 pts 100 pts 
  

Poste en CHAM ECEL 400 pts 300 pts 100 pts   

Enseignant 1ERdegré itinérant ITIN-ECEL   300 pts 100 pts   
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Ι 

  
Points attribués au vu de la localisation du 

poste demandé 

Nature de support concernée par une 
fermeture 

Nature de support sur laquelle 
s'applique la bonification au 

titre de la MCS 

commune de l'an-
cien établissement 

liste des communes page 
23 du guide du mouvement 

Directeur école  
D.E de même quotité de décharge 

et de même groupe indiciaire 
300 pts 100 pts 
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BARĈME APPLIQUE AUX POSTES DôADJOINTS (B1) 

Bonifications liées à la situation personnelle  

1- « BOE » 

Candidat bénéficiaire de l'obligation d'emploi (BOE) 

Attention : non cumulable avec la bonification 
« HANDIC » du point 2 ci-dessous. 

15 points 

sur tous les vîux 

 

 
 
 

2- « HANDIC » 
 
 
 

Reconnaissance du handicap de lôenseignant ou de 
son conjoint        

ou 
reconnaissance du handicap (AEEH) ou de la maladie 

grave dôun enfant. 
 

300 points 
 

après avis du médecin 
de prévention, sur les 
vîux simples ayant 

pour conséquence 
dôam®liorer les 

conditions de vie : 
- de lôagent ou de son 
conjoint handicapé, 
 - de lôenfant vivant 

avec un handicap ou 
une grave maladie. 

 

https://portail-la-reunion.colibris.education.gouv.fr/personnels-du-1er-degre/
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Bonifications liées à la situation familiale non cum ulable entre elles  
 
 

3- R.C. 
Rapprochement de 

conjoints 
ou 

 

Sôapplique aux vîux simples ç Ecole è et  aux vîux 
groupes « Commune » et « Secteur » de la commune 
dôexercice professionnel du conjoint, quelle que soit la 

nature du support concerné 

(sauf pour les postes de conseiller pédagogique). 

NB : Enfants à charge âgés de moins de 18 ans 

au 1er septembre de lôann®e N  
Les enseignants ayant un enfant à naître devront signaler 
leur situation au moment du contrôle du barème et fournir 

une attestation précisant la date présumée de 
l'accouchement. 

Il nôy a pas de limitation du nombre de vîux du moment 
quôils sont saisis en continuit® d¯s le vîu nÁ1 (cf page 12 

formulation des vîux) 
 

Le nombre et lô©ge des enfants connus par le service 
gestionnaire peuvent être v®rifi®s par lôenseignant dans 

i-prof. 

En cas dôomission, fournir la copie du livret de famille 

 
6 points 

auxquels sôajoute(nt) : 
 

Pour 1 enfant :  1 
point 

 
Pour 2  enfants :  1,5 

points 
 

Pour 3  enfants et 
plus : 2 points. 

 
 

4- A.P.C. 
 Autorité parentale 

conjointe 
ou 
 

5- P.I. 
Parent isolé 

 Sôapplique aux vîux simples ç Ecole è et aux vîux 
groupes « Commune » et « Secteur » de la commune 

concernée quelle que soit la nature du support (sauf pour 
les postes de conseiller p®dagogique). Il nôy a pas de 

limitation du nombre de vîux du moment quôils sont saisis 
en continuit® d¯s le vîu nÁ1 (cf page 11 formulation des 

vîux) 
Le nombre et lô©ge des enfants peuvent °tre v®rifi®s 

par lôenseignant dans i-prof. 
En cas dôomission, vous devez vous rapprocher de 

votre gestionnaire. 
Afin que cette demande soit prise en compte vous 

devez faire parvenir à la DPEP1 : 
- un certificat de scolarité ou de crèche 

- un courrier explicatif indiquant comment ces 
affectations pourraient améliorer votre vie familiale. 

 

 1 point 

Bonifications li®es ¨ lõexp®rience et au parcours professionnel 

 
6 - AGS 

Au 31 décembre N-1 : 

 
Lôanciennet® g®n®rale de service est d®finie ¨ lôarticle 

L5 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, il sôagit des services de titulaire et des 

services auxiliaires validés. 
 

Les disponibilités ne sont pas comptabilisées dans le 
calcul de lôAGS. 

Mois incomplets : les absences sans traitement ne 
sont pas comptabilis®es dans le mois o½ lôabsence a 

eu lieu (service non fait). 

Par an Ʒ 2 pts 
 

Par mois Ʒ 2/12 pts 
 

Par jour Ʒ 2/360 pts 
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7 - A1D 

Au 31 ao¾t de lôann®e N-1 : 

 

Comptabilisation de lôanciennet® de service en tant 
quôenseignant du 1er degré, stagiaire et titulaire. 

 
Mois incomplets : les absences sans traitement ne 

sont pas comptabilisées dans le mois o½ lôabsence a 
eu lieu (service non fait). 

 
Par an Ʒ 2 pts 

 
Par mois Ʒ 2/12 pts 

 
Par jour Ʒ 2/360 pts 

 

 
8- FIDÉLITÉ AU 

POSTE 
 

Au 31 ao¾t de lôann®e N : 

 
4 années scolaires et plus à titre définitif (TPD/REA), 
sur la même affectation dans le département (école, 

circonscription) y compris celle en cours. 

3 points 

9- AFFECTATION 
SUR UN POSTE 

SUPPRIMÉ A LA RS 
DE LôANN£E N 

cf. tableau des MCS  

10- AFFECTATION 
EN ÉCOLE 
CLASSÉE 

ÉDUCATION 
PRIORITAIRE 

REP+/REP 

 
 

Affectation au 31 ao¾t de lôann®e N : 
 

Points attribu®s en fonction du nombre dôann®es 
scolaires dôaffectation ¨ titre d®finitif (TPD ou REA) 
dans une même école située en REP+/REP quelle 

que soit la nature du support. 
 

3 ans Ʒ 2 points 
4 ans et plus Ʒ 6 

points 

11- AFFECTATION 
DANS UNE ZONE 
RURALE ISOLÉE 

 
Affectation au 31 ao¾t de lôann®e N : 

 
Points attribu®s par ann®e scolaire dôaffectation ¨ titre 

définitif (TPD/REA) dans une (ou des) école(s) de 
MAFATE quelle que soit la nature du support. 

  
 

3 ans Ʒ 12 points 
 

4 ans Ʒ 14 points 
5 ans et plus Ʒ 16 

points 

12- ZONE EST DU 
DÉPARTEMENT 

PRÉSENTANT DES 
DIFFICULTÉS 

PARTICULIÈRES DE 
RECRUTEMENT 

Affectation au 31 ao¾t de lôann®e N : 
 

Points attribués par année scolaire dôaffectation à 
titre définitif (TPD/REA) dans une (ou des) école(s) 
des communes de lôEST (de Ste-Suzanne à Ste-

Rose) quelle que soit la nature du support. 

13-BONIFICATION LIÉE 

A LA    PERMANENCE 
DU MąME VíU EN 

RANG 1 

Points attribu®s ¨ lôenseignant qui demande 
exactement le m°me vîu de rang 1 (structure 
dôaffectation et nature de support identiques) que 

lôann®e pr®c®dente. 

2 points 

pour chaque 

renouvellement 

consécutif du même 

vîu 
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BARÈME APPLIQUÉ AUX POSTES DE DIRECTION (B2) 

1- BOE/HANDIC 

 
IDEM B1 

 
 

2 - RC/APC/PI 

3 - AGS/A1D 

4 - FIDÉLITÉ AU POSTE 

5 ï MESURE DE CARTE SCOLAIRE* 
*cf. tableau des MCS, 

6 - AFFECTATION EN ÉCOLE CLASSÉE 
ÉDUCATION PRIORITAIRE 

REP+/REP 

7- AFFECTATION DANS UNE ZONE RURALE 
ISOLÉE 

8 - ZONE EST DU DÉPARTEMENT PRÉSENTANT 
DES DIFFICULTÉS PARTICULIÈRES DE 

RECRUTEMENT 

9 - BONIFICATION LIÉE A LA    PERMANENCE DU 
MąME VíU EN RANG 1 

 (vîu rang 1 : établissement et support de même 
nature uniquement) 

 

    10 - ANCIENNETÉ SUR POSTE DE DIRECTEUR 
 

 

Directeur ou Enseignant exerçant en 
qualité d'intérimaire : 

 
1 point par an jusquô¨ 6 ans 
 7 ans et au-delà :  10 points 

 

 
 
 

BARÈME APPLIQUE AUX POSTES DE CONSEILLER PÉDAGOGIQUE 
(B3) 

instituteur professeur des écoles ma´tre formateur aupr¯s dôun IEN 
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La priorité (ou « exigence è) est le premier crit¯re pris en compte par lôalgorithme lors du traitement dôun 
vîu.  Plus le coefficient attribu® ¨ la priorit® est ®lev®, moins le candidat a de chance dôobtenir le poste 
demand® et sôil lôobtient malgr® tout, moins il a de chance dôobtenir une affectation d®finitive. 
Par convention, tous les vîux formul®s au mouvement sont assortis dôune priorit® dôaffectation qui d®cro´t 
de 10 à 90. 
 

Ź La priorité 10 est la priorité générale qui donne accès sans restriction aucune au poste sollicité. 

Elle sôapplique aux vîux formul®s par les enseignants qui r®unissent les conditions requises pour bénéficier 

dôune affectation à titre définitif. 

Exemple : tout enseignant ayant formul® un vîu en classe ®l®mentaire ou maternelle classique aura une 

priorité 10 

Ź La priorité 15 sôapplique aux vîux formul®s par les enseignants titulaires dôune certification du 

SEI (y compris obtenue par VAE) relevant dôun module de professionnalisation ou dôun module 

dôapprofondissement ne correspondant pas à la spécialité du poste sollicité. 

Lôaffectation est prononc®e à titre définitif et leur demande de formation est prioritaire. 

Ź La priorité 20 sôapplique aux vîux formul®s par : 

- les enseignants en stage CAPPEI durant lôann®e scolaire 2022/2023, sur des postes spécialisés relevant 
de leur parcours, 

- les enseignants inscrits en candidats libres ¨ la session dôexamen du CAPPEI organisée en 2023, sur des 
postes spécialisés relevant de leur parcours, 

- les enseignants habilités provisoirement sur des postes fléchés « langue », 

- les enseignants habilités provisoirement sur des postes UPE2A. 

Les résultats aux examens et certifications ®tant connus apr¯s le mouvement, lôaffectation est prononc®e à 

titre provisoire dans un 1er temps et transformée ensuite en affectation à titre définitif en cas de succès à la 

session 2023. En cas dô®chec, le poste sp®cialis® ou fl®ch® obtenu grâce à la priorité 20 est conservé à titre 

provisoire. 

Ź La priorité 25 sôapplique aux vîux formul®s par les enseignants qui seront stagiaires CAPPEI 

durant lôann®e scolaire 2023/2024 sur les postes correspondant au parcours de formation suivi. 

Lôaffectation est prononcée à titre provisoire. 

Les vîux formul®s sur tout autre type de supports se verront attribuer la priorit® 90. 

Ź La priorité 28 sôapplique aux vîux formul®s par les enseignants nô®tant pas titulaires dôune 

MODALITÉS DE DÉPARTAGE DES CANDIDATURES CONCURRENTES 

SUR UN VíU OU UN SOUS-VOEU DE MÊME RANG 
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certification du SEI, mais ayant exerc® lôann®e 2022/2023 sur un poste sp®cialis® et redemandant en vîu 

nÁ1 le m°me poste. Lôaffectation est prononc®e à titre provisoire. 

Ź La priorité 30 sôapplique aux vîux des enseignants qui sollicitent certains postes n®cessitant 

une spécialité/certification quôils nôont pas : 

Å poste spécialisé sans être titulaire de cette spécialisation SAUF : RASED  à dominante relationnelle 

(ex-rééducateur réseau (option G), enseignant référent SEI, enseignant spécialisé en Mecs, 

Å UPE2A (CLIN) sans avoir les diplômes requis, 

Å poste fléché langue sans habilitation, 

Å poste de directeur sans °tre inscrit sur la liste dôaptitude de directeur, 

Å Enseignant actuellement affecté à titre définitif sur un support ATICE sans être titulaire du CAFIPEMF 

E.N. et postulant sur un support CPC E.N. 

Lôaffectation est prononc®e à titre provisoire. 

 

Ź La priorité 90 : les vîux ¨ priorit® 90 ne sont pas trait®s par lôalgorithme. 
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Supports nécessitants un titre relevant du Service de lôEcole Inclusive (SEI) 

Nature du poste Conditions de titre et priorité Modalit® dôaffectation 

 
- RASED- à dominante 
pédagogique (ex-option E) 
 
 
 
 
 
 
 
 
- ULIS en école (ULEC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Classes spécialisées : Unité 
dôenseignement (UE) en IME 
ou en IMPro, en Foyers 
sociaux, en hôpitaux 
 
 
 
 
 
- SEGPA 
 

 
1- Titulaire de la certification 
compl¯te dans lôoption ou le 
parcours requis 

(Priorité 10) 
 
2 - Titulaire de la certification 
compl¯te mais pas dans lôoption ou le 
parcours requis 

 (Priorité 15) 
 
3- Stagiaires CAPPEI  en 2022/2023, 
candidats libres au CAPPEI en 2023  

(Priorité 20) 
 
 

4- Futur stagiaire CAPPEI 
en 2023/2024 

(Priorité 25) 
 
 

 
 
5- Non titulaire dôune 
certification SEI, mais 
ayant exerc® lôann®e en cours 
sur un poste spécialisé et 
redemandant en vîu nÁ1 le 
même poste 

(Priorité 28) 
 
 
6-  Non titulaire dôune certification SEI 

(Priorité 30) 
 
 

7-  Les néo-titulaires (T1, PES 
2022/2023) 

(Priorité 90) 
 

 
1- À titre définitif 

 
 
 
 
2- À titre définitif et priorité de formation 
 
 
 
 
3- À titre provisoire transformé à titre définitif 
pour ceux qui auront obtenu la certification 

 
 
 
4- Pour le mouvement 2023 affectation à titre 
provisoire sur le support de stage. Cette 
affectation à titre provisoire est renouvelée au 
1er septembre 2024, puis transformée en 
affectation à titre définitif si obtention du 
CAPPEI. 
 
5- A titre provisoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
6- A titre provisoire 
 
 
 
7- Demande non traitée 

- RASED- à dominante 
relationnelle ex-Rééducateur 
réseau (option G) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Titulaire de la certification 
complète concernée 

(Priorité 10) 
 
2- Enseignant titulaire dôun 
dipl¹me du SEI  assorti dôun 
module de professionnalisation 
ou dôun module dôapprofondissement 
autre que RASED à dominante 
relationnelle. 

(Priorité 15) 
 
3- Autre titre ou pas de titre (Priorité 
90) 
 

1- À titre définitif 
 
 
 
2- À titre définitif et priorité de formation 
 
 
 
 
 
 
 
3- Demande non traitée 

Enseignant référent SEI (ex- 
ASH) aupr¯s dô®l¯ves en 
situation de handicap (ESH) 

1- CAPPEI (Priorité 10) 
 
2- Sans titre (Priorité 90) 
 

1- À titre définitif 
 
2- Demande non traitée 

Enseignant spécialisé en Mecs 
(maison dôenfants ¨ caract¯re 
social) 

1- CAPPEI (Priorité 10) 
 
2- Sans titre (Priorité 90) 
 

1- À titre définitif 
 
2- Demande non traitée 
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